
Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités
Service Interministériel de Défense et de Protection 
Civile

ARRETE n° 38-2022-06-19-00001
Mettant fin au dispositif préfectoral enclenché pour faire face
à l’épisode de pollution atmosphérique débuté le 17 juin 2022

sur le bassin d’air Lyonnais nord-Isère

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment son Livre II, titre II relatif à l’air et à l’atmosphère ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de la route, notamment ses articles R 311-1 et R 411-19 ;

Vu le code des transports et notamment son article L 1214-37 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R 122-4, R 122-5 et R 122-8 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de l’État
dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination de M. Laurent PREVOST en qualité de préfet de l’Isère ;

Vu l’arrêté interministériel du 7 avril 2016 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en cas
d’épisodes de pollution de l’air ambiant ;
Vu l’arrêté ministériel du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de leur
niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R 318-2 du code de la route ;
Vu l’arrêté zonal n°69-2019-06-19-001 du 19 juin 2019 portant approbation du document-cadre zonal relatif aux
procédures préfectorales et aux mesures de dimension interdépartementale en cas d’épisodes de pollution de
l’air ambiant ;
Vu l’arrêté préfectoral n°38-2020-06-05-002 du 5 juin 2020 relatif aux procédures préfectorales d’information-
recommandation et d’alerte du public en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant dans le département de
l’Isère ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2022-06-17-00005 du 17 juin 2022 activant le niveau d’alerte N1 de la procédure
préfectorale relatif à l’épisode de pollution débuté le 17 juin 2022 sur le bassin d’air Lyonnais nord-Isère ;
Considérant les analyses d’Atmo Auvergne Rhône-Alpes prévoyant la fin de l’épisode de pollution en cours sur
le bassin d’air Lyonnais nord-Isère ;

Sur proposition du sous-préfet de permanence ;

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 – tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr




